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ARTICLE 3

À la dernière phrase de l'alinéa 2, supprimer le mot : 

« spécifique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toutes les manifestations sportives à destination (entre autre) des mineurs ne doivent faire
l'objet de financements d'opérateurs de jeux. Il convient d'assurer par là même une protection des
mineurs contre toute forme directe ou indirecte de marketing.

Le mot « spécifique » n'a donc pas ici raison d'être : il est considéré qu'un événement est
ou n'est pas à destination des mineurs.


